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Vancouver
604/631-3131

Toronto
416/366-8381

New York
212/935-3203

Londres
+44/20/7929-2894

AVOCATS

Me André Turmel

Ligne directe : (514) 397-5141

Télec. :(514) 397-7600

Courriel : aturmel@mtl.fasken.com

Le 7 novembre 2001

No de dossier : 115805.5

Par courriel et par messager

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255   

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Paiement des frais relatifs au dossier R-3463-2001 - 

 

complément d’informations

Chère consœur,

La présente fait suite à votre lettre du 31 octobre 2001 dans laquelle vous nous demandiez de compléter notre demande de remboursement des frais en se conformant à la directive énoncée dans la décision D-2001-232.

Voici donc en ajout des informations déjà fournies, lesquelles respectent la décision D-99-124, la séparation selon la demande de la Régie.

1.
Rencontre technique des 22 et 28 mai 2001

1.1
Honoraires de Me André Turmel :

Date
Description
Temps

22 mai 2001 
Préparation à la réunion technique
4 heures

22 mai 2001 
Réunion technique
4 heures

28 mai 2001 
préparation de la réunion technique
4 heures

28 mai 2001
Réunion technique
4 heures

Total 16 heures x 150,00$ = 
2400$

1.2
Frais de l’analyste madame Lucie Gervais

Date
Description
Temps

22 mai 2001 
Préparation à la réunion technique
4 heures

22 mai 2001 
Réunion technique
4 heures

28 mai 2001 
préparation de la réunion technique
3 heures

28 mai 2001
Réunion technique
3 heures

Total 14 heures x 100,00$ 
1400$

Total avocat et analyste 2400$ + 1400$  
3800$

2.
Rencontre du Groupe de travail constitué par la décision D-2001-164

2.1
Honoraires de Me André Turmel = aucun frais réclamé pour ces rencontres.

2.2
Frais de l’analyste madame Lucie Gervais :

Tel qu’il appert de la facture détaillée portant le numéro FC-0110-8, page 1 de 2 jointe à notre envoi du 19 octobre 2001, le total des frais pour le Groupe de travail s’établit à 81 heures.

Total 81 heures x 100,00$ 
8100$

3.
Préparation et audience du 5 septembre 2001

3.1
Honoraires de Me André Turmel :

Date
Description
Temps

26 juillet 2001 
Préparation de l’audience et analyse de la 

preuve; réunion avec les clients et analyste
1 heure

20 août 2001 
Réception et analyse de la dissidence de RNCREQ
1 heure

27 août 2001
Analyse de la preuve de SCGM
2 heures

28 août 2001
Analyse de la preuve de SCGM et réception de lettre de la Régie
6 heures

30 août 2001
Réunion de préparation avec analyste
1 heure

31 août 2001
Réception des documents du CERQ, 

discussion téléphonique avec avocat 

du Groupe STOP 
1 heure

Total 12 heures x 150,00$ 
1800$

3.2 
Honoraires du procureur Me Marc-André Richer :

Date
Description
Temps

29 août 2001 
Préparation de l’audience du 6 septembre.
3.50 heures

30 août 2001 
Travail de préparation au dossier
2 heures

5 septembre 2001
Audition à la Régie de l’énergie
4 heures

Total 9.50 heures à 100$/heure
950$

3.3.
Frais pour madame Lucie Gervais :

Tel qu’il appert à la partie 3 de la facture FC-0110-8, page 2 de 2, les frais réclamés pour les travaux effectués les 27 août 2001 et 30 août 2001 sont de 1 heure au total pour les deux dates. 

Date
Description
Temps

Total 1.00 heure à 100$/heure
100$

Total avocats et analyste (3.1, 3.2 et 3.3) : 1800$ + 950$+ 100$
2850$

Comme vous l’aurez noté, Me Marc-André Richer de notre cabinet (Barreau 2000) est intervenu dans la portion relative à la préparation de l’audience et à l’audience du 5 septembre 2001. En vertu de la décision D-99-124, les 5.5 heures de préparation et les 4 heures pour l’audition ont été calculées au taux horaire de 100$/l’heure.

Enfin, vous noterez que la facture transmise par notre cabinet, reprend selon l’ordre chronologique qui suit l’évolution du dossier les rencontres techniques des 22 et 28 mai et la préparation et l’audience du début septembre 2001. Évidemment, aucun frais n’est réclamé pour les rencontres du Groupe de travail constitué par la décision D-2001-164.

Nous souhaitons donc que le tout corresponde aux décisions D-99-124, D-2001-214, D-2001-157, D-2001-164 et D-2001-232.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. : 
Me Jocelyn Allard


SCGM et tous les intervenants

